
• Produits présentés par culture, selon les 
Fiches techniques grandes cultures 
Agridea.

• Plus de détails dans le « Bulletin grandes 
cultures et herbages » no 1. 

Introduction

cultures et herbages » no 1. 
• Données officielles : index phytosanitaire 

de l’OFAG 
(www.blw.admin.ch/psm/produkte/index).



Nouvelles des firmes

• Basf en Suisse depuis le 1er janvier 2015:
– gamme restreinte (env. 25 produits),
– Guy Blache conseiller pour Vaud,
– pas de vente directe aux agriculteurs,
– conseil par téléphone : 061 636 80 00; site 

www.agro.basf.ch.

• Leu-Gygax : 
– perd des produits de Basf,
– plusieurs nouveaux produits avec un nouveau nom, 

mais déjà connus.

• Burri a fermé le 31 décembre 2014. 



Céréales : fongicides



Céréales : fongicides



Céréales : insecticides

• Criocères :
– PER, pas besoin 

d’autorisation pour ICI 
et Audienz,et Audienz,

– voir fiche 2.63.



Céréales en extenso, Vaud 2014.



Agrostide résistant aux sulfonylurées





Pomme de terre : fongicides



Pomme de terre : insecticides



Pomme de terre : insecticides

Epandeurs adaptés pour Ephosin
• Lehner Agrodos
• Grimme Lehner AgroDos
• Monosem (+ kit 64040142, 64040079, 64040078)
• MaschioGaspardo (+ kit Grimme 201.01947, Grimme 

201.02621)
• Zinger GS01 (+ kit Gaschott)
• APV-Technische Produkte PS (PS 120M1, PS200M1, 

PS300M1, PS500M1, PS800M1, tous sans neumatique)
• Horstine Farmery Microband avec commande 

électronique et PM Control
• Link (Microvolumex II)



Demande d’autorisation pour granulés 
insecticides sur pomme de terre

• Pour l’obtention de l’autorisation, une 
des conditions suivantes doit être 
remplie pour la parcelle à traiter:
– herbage (prairie temporaire, etc) 

dans les années précédentes,
– constatation de dégâts de vers fil 

de fer sur les cultures des années 
précédentes,

– arrosage,
– récolte des pommes de terre 

prévue après le 31 août. 



Pomme de terre : insecticides

• Pucerons :

– PER, plus besoin 
d’autorisation pour 
Plenum et Teppeki,Plenum et Teppeki,

– très bonne sélectivité 
pour les auxiliaires,

– voir fiche 4.64. 



Lutte contre le souchet comestible

• Dual Gold  2 l/ha
• en pré-semis; incorporer à 10-20 cm de 

profondeur. 
• Maïs : avec autorisation en PER.
• Tournesol : pas besoin d’autorisation.



Maïs : insecticides

• Insecticides (Audienz, 
Steward) contre la pyrale 
encore possible en 2015.

• Conditions :
– maïs grain,– maïs grain,
– seuil largement dépassé 

(>30% attaque en 2014),
– avec demande autorisation.



Colza : insecticides

• Pyréthrinoïdes A plus homologués contre les 
méligèthes.

• Dernier stade d’application d’un insecticide : 
– juste avant début fleur (59),
– stade atteint lorsque plus de la moitié des plantes ont 

atteint ce stade.atteint ce stade.

60 début 
fleur

57 – 59 
boutons 
séparés





Colza : insecticides



Colza : insecticides



Pois : fongicides



Pois : insecticides



Cultures sarclées en extenso, Vaud 2014.



Anti-limaces

• Sluxx HP  Andermatt BioControl
• PHOSPHATE DE FER

• Nouvelle formulation de Sluxx (haute 
performance)performance)

• Coloration plus intense
• Résistant aux moisissures
• 50 fr/ha
• Autorisé en BIO et en PER.



Prairies et pâturages : herbicides

SPB = surface de promotion de la biodiversité
S2 = interdit en zone captage de source S2



Prairies, pâturages, SPB : herbicides





Prairies et pâturages : herbicides

Ne pas faucher les renouées du Japon avant application.



Prairies et pâturages : herbicides

• Le lisier, purin, fumier d’animaux alimentés par du fourrage provenant 
de surface traitées avec Simplex ne peut être épandu que dans sa 

propre exploitation et seulement sur des prairies, céréales et maïs.


